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Décharge 2010: Agence du GNSS européen (GSA)

OBJECTIF : présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour lexercice 2010  étape de la
procédure de décharge 2010.

Analyse des comptes de .l'Agence GSA

CONTENU : le présent document de la Commission porte sur les comptes consolidés de lUnion européenne relatifs à lexercice 2010 élaborés
sur la base des informations fournies par les institutions, organismes et agences de lUE, conformément à larticle 129, par. 2, du règlement
financier applicable au budget général de lUnion, en ce compris par l'Agence GSA.

Pour 2010, les tâches et budget de cette agence se présentaient comme suit :

description des tâches de lAgence : lAgence du GNSS (  - système de radionavigation par satellite)Global Navigation Satellite System
européen ou Agence GSA, dont le siège est situé à Bruxelles, a été créée en vertu du  du Conseil et arèglement (CE) n° 1321/2004
pour principale mission de gérer les intérêts publics relatifs aux programmes européens GNSS et d'en être l'agence de régulation
pendant les phases de déploiement et d'exploitation du programme Galileo. Avec ladoption du règlement (CE) n° 683/2008 du

, les responsabilités de lAutorité ont été restreintes au contrôle de la sécurité des systèmes GalileoParlement européen et du Conseil
et à la préparation de leur commercialisation. Jusqu'en 2010, l'Agence était connue sous le nom d'Autorité européenne de
surveillance GNSS ;
budget de lAgence pour lexercice 2010 : le budget 2010 de lAgence sélevait à 15,9 millions EUR, contre 44,4 millions EUR en 2009.
À la fin de lexercice 2010, lAgence employait 42 agents, contre 35 lannée précédente.

Pour connaître le détail des comptes définitifs de lAgence se reporter à l'adresse suivante:

www.gsa.europa.eu
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Décharge 2010: Agence du GNSS européen (GSA)

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des Comptes de l'Union européenne sur les comptes annuels de l'Autorité européenne de
surveillance GNSS, accompagné des réponses de l'Autorité.

CONTENU : conformément aux tâches et objectifs conférés à la Cour des comptes par le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,
celle-ci fournit dans le cadre de la procédure de décharge, tant au Parlement européen qu'au Conseil, une déclaration d'assurance concernant
la fiabilité des comptes, ainsi que la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes de chaque institution, organe ou agence de l'UE, sur
base d'un audit externe indépendant.

Cet audit a également porté sur les comptes annuels de l'Autorité européenne de surveillance GNSS.

Á l'issue de cet audit, la Cour estime que, si globalement, les comptes de lAutorité présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs,
la situation financière de celle-ci au 31 décembre 2010, ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de trésorerie pour lexercice clos à
cette date,  En 2010, en effet, l'Autorité a acquis des immobilisations corporelleselle met en avant une réserve sur la fiabilité des comptes.
liées au programme Galileo pour un montant de 4,4 millions EUR, ce qui, pour la Cour, correspond à une sous-estimation du compte de

.résultat économique de lAutorité

La Cour estime en revanche que  de lAutorité relatifs à lexercice clos le 31 décembre 2010 les opérations sous-jacentes aux comptes annuels
 dans tous leurs aspects significatifs.sont légales et régulières

Le rapport confirme encore que le budget de l'Autorité pour 2010 s'élevait à 15,9 millions EUR et employait 42 agents en fin dexercice.

Le rapport comporte parallèlement une série d'observations sur la gestion budgétaire et financière de l'Autorité, accompagnées des réponses
de cette dernière. Les principales observations peuvent se résumer comme suit :

Observations de la Cour :

gestion budgétaire et financière : la Cour indique que, s'agissant des procédures doctroi de subventions pour le 7ème

programme-cadre/Galileo/2  appel (26 millions EUR) aucune distinction claire n'avait été établie entre les critères de sélection etème

dattribution dans le cadre de la procédure d'évaluation ; en ce qui concerne le 6  programme-cadre (6e PC)/3  appel, dans leème ème

cadre de deux conventions de subvention contrôlées, les demandes de remboursement transmises par les bénéficiaires reposaient
sur des taux forfaitaires et non sur les coûts réels. Pour la Cour, cette situation n'est pas conforme au principe de non-profit applicable
aux contributions financières de l'UE ;
actifs : la Cour indique en particulier quà la suite de lentrée en vigueur du règlement (CE) n° 683/2008, la plupart des activités et des
éléments dactifs liés aux programmes EGNOS et Galileo avaient été transférés à la Commission en décembre 2009. Toutefois, au 31
décembre 2010, le sort de 2 millions EUR détenus par l'Agence et versés par l'Agence spatiale européenne au titre de l'appui
technique n'avait encore fait l'objet d'aucune décision ;
recrutements : en ce qui concerne les procédures de sélection du personnel, les notes minimales que les candidats devaient obtenir
pour être convoqués aux épreuves écrites puis à un entretien, ou figurer sur la liste des lauréats, n'avaient pas été déterminées.

Réponses de l'Autorité :

Actifs : lAgence GNSS indique quelle na pas fait apparaître le matériel en question comme élément dactif dans ses comptes annuels
pour les raisons suivantes: i) lobjectif de la phase IOV/FOC était dévaluer la faisabilité technique du système, qui na pas été validé en
2010; ii) lacquisition du matériel par lAgence na jamais été une finalité en soi et le matériel na jamais été et ne sera jamais contrôlé
par lAgence; iii) dun point de vue financier, il nest pas apparu prudent de reconnaître un élément dactif sans bénéfice/valeur
économique pour lAgence; iv) de ce fait et conformément à une pratique budgétaire récurrente de la Commission dans une telle
situation, les coûts liés au matériel ont été enregistrés en tant que dépenses de recherche pour 2010 ;
Évaluation des appels à propositions : lAgence indique quelle a suivi les procédures dévaluation standard du 7  PC. Toutefois,ème

lAgence indique quelle a entrepris de revoir ses dernières lignes directrices et règles du 7  PC de la Commission en vue de garantirème

une conformité absolue préalablement à la signature des conventions de subventions ; pour ce qui est des conventions de
subventions gérées par lAgence dans le cadre du 6  PC, lAgence indique quelles avaient été héritées du prédécesseur deème

lAgence, lentreprise commune Galileo. Lentreprise commune Galileo et lAgence spatiale européenne (ESA) avaient établi leurs
propres règles concernant le 6 e PC, différant légèrement de celles de la Commission ;
Recrutement : lAgence indique avoir revu ses procédures de sélection. Depuis 2011, le comité de présélection détermine les notes
minimales pour les épreuves écrites et les entretiens à l'avance.

Enfin, le rapport de la Cour des comptes reprend un résumé des . Celle-ci s'est notamment concentrée suractivités de l'Autorité en 2010
activités suivantes :

soutien à la Commission pour la mise en uvre des programmes EGNOS et Galileo ;
renforcement des mesures de sécurité des systèmes Galileo et EGNOS ;
développement des marchés (entrée sur le marché pour EGNOS ; développement dactivités internationales en Amérique latine,
Israël, Chine et Afrique),
informations et actions dinformation (portail dinformations dEGNOS et conférence « ») ;Growing Galileo 2009
recherche et développement.

Décharge 2010: Agence du GNSS européen (GSA)

En adoptant le rapport de Monica Luisa MACOVEI (PPE, RO) sur la décharge à octroyer à l'Agence du GNSS européen (GSA), la
 au directeur exécutif de lAgence sur l'exécution ducommission du contrôle budgétaire appelle le Parlement européen à octroyer la décharge

budget de lAgence pour l'exercice 2010.

Constatant que la Cour des comptes avait indiqué avoir obtenu lassurance raisonnable que les comptes annuels de lAgence pour lexercice



2010 étaient fiables et que les opérations sousjacentes étaient légales et régulières, les députés approuvent la clôture des comptes de
lAgence. Ils font toutefois une série de recommandations dont il faut tenir compte au moment de loctroi de la décharge, outre les
recommandations générales figurant dans le  concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences :projet de résolution

Fiabilité des comptes : les députés observent que l'Agence, conformément à la pratique comptable du programme Galileo, a
enregistré en 2010, au titre des coûts de recherche, des composants pour un montant de 4,4 millions EUR, et que ces éléments d'actif
ont été enregistrés comme des , au lieu d'être inscrits comme actifs détenus pour transfert par l'Agence à ladépenses de recherche
Commission, et ce, en toute légalité. Ils constatent également que l'Agence a déjà expliqué, dans un rapport envoyé au Parlement, les
raisons du traitement appliqué à ces composants dans sa comptabilité ;
Procédures d'octroi de subventions : les députés invitent l'Agence à corriger les insuffisances constatées par la Cour des comptes
dans le processus d'évaluation en ce qui concerne les procédures d'octroi de subventions pour le 7  programme-cadre deème

recherche/Galileo/Deuxième appel. Ils relèvent notamment les observations de la Cour selon lesquelles les critères d'évaluation de la
 et que, bien que le statut du candidat détermine le taux maximal decapacité financière des candidats n'ont pas été définis

remboursement, ce statut n'a pas été vérifié par l'Agence. Ils invitent en outre l'Agence à remédier aux faiblesses constatées par la
Cour dans deux conventions de subventions au titre du 6  programme-cadre de recherche/Troisième appel ;ème

Cohérence du programme annuel de travail: les députés relèvent que les activités de l'Agence ne reflètent pas toujours son
programme annuel de travail et que les objectifs de ce dernier sont plutôt vagues. Par conséquent, il est difficile d'évaluer et de vérifier
si ces objectifs ont été atteints. Ils invitent dès lors l'Agence à améliorer son programme annuel de travail pour permettre à l'autorité
de décharge de mieux évaluer l'efficacité de l'Agence ;
Ressources humaines : les députés invitent l'Agence à améliorer les procédures de sélection afin de ne pas compromettre la
transparence du recrutement. Ils constatent également que l'Agence prévoyait un effectif total de 42 personnes, alors que l'effectif réel
total au 31 décembre 2010 était de 40 personnes ;
Audit interne : les députés constatent enfin que, dans son audit réalisé par son Service d'audit interne (SAI), ce dernier navait pas mis
en lumière de recommandation essentielle.

Décharge 2010: Agence du GNSS européen (GSA)

Le Parlement européen a adopté une décision concernant la décharge à octroyer au directeur exécutif de l'Agence du GNSS européen (GSA)
sur l'exécution du budget de lAgence pour l'exercice 2010. La décision doctroyer la décharge vaut également clôture des comptes pour cette
agence communautaire.

Constatant que la Cour des comptes avait indiqué avoir obtenu lassurance raisonnable que les comptes annuels de lAgence pour lexercice
2010 étaient fiables et que les opérations sousjacentes étaient légales et régulières, le Parlement a adopté une résolution contenant une série
de recommandations dont il faut tenir compte au moment de loctroi de la décharge, outre les recommandations générales figurant dans la 

 concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences.résolution

Ces recommandations peuvent se résumer comme suit :

Fiabilité des comptes : le Parlement observe que l'Agence, conformément à la pratique comptable du programme Galileo, a enregistré
en 2010, au titre des coûts de recherche, des composants pour un montant de 4,4 millions EUR, et que ces éléments d'actif ont été
enregistrés comme des , au lieu d'être inscrits comme actifs détenus pour transfert par l'Agence à ladépenses de recherche
Commission, et ce, en toute légalité. Il constate également que l'Agence a déjà expliqué, dans un rapport envoyé au Parlement, les
raisons du traitement appliqué à ces composants dans sa comptabilité ;
Gestion budgétaire et financière : le Parlement constate que le taux d'exécution budgétaire de l'Agence atteignait 97% en ce qui
concerne les dépenses financées par les subventions au fonctionnement versées par l'Union et 89% pour les activités opérationnelles
financées sur les recettes affectées. Il s'inquiète notamment de ce quen matière opérationnelle, le taux d'exécution de l'Agence pour
les paiements n'était que de 60% contre 97% en 2009 ;
Procédures d'octroi de subventions : le Parlement invite l'Agence à corriger les insuffisances constatées par la Cour des comptes
dans le processus d'évaluation en ce qui concerne les procédures d'octroi de subventions pour le 7  programme-cadre deème

recherche/Galileo/Deuxième appel. Il relève notamment les observations de la Cour selon lesquelles les critères d'évaluation de la
 et que, bien que le statut du candidat détermine le taux maximal decapacité financière des candidats n'ont pas été définis

remboursement, ce statut n'a pas été vérifié par l'Agence. Il invite en outre l'Agence à remédier aux faiblesses constatées par la Cour
dans deux conventions de subventions au titre du 6  programme-cadre de recherche/Troisième appel ;ème

Cohérence du programme annuel de travail: le Parlement relève que l'Agence ne reflète pas toujours son programme annuel de
travail et que les objectifs de ce dernier sont plutôt vagues. Par conséquent, il est difficile d'évaluer et de vérifier si ces objectifs ont été
atteints. Il invite dès lors l'Agence à améliorer son programme annuel de travail pour permettre à l'autorité de décharge de mieux
évaluer l'efficacité de l'Agence ;
Ressources humaines : le Parlement invite l'Agence à améliorer les procédures de sélection afin de ne pas compromettre la
transparence du recrutement. Il constate également que l'Agence prévoyait un effectif total de 42 personnes, alors que l'effectif réel
total au 31 décembre 2010 était de 40 personnes ;
Audit interne : le Parlement constate enfin que, dans son audit réalisé par son Service d'audit interne (SAI), ce dernier na pas mis en
lumière de recommandation essentielle.

Décharge 2010: Agence du GNSS européen (GSA)

OBJECTIF : octroi de la décharge à lAgence du GNSS européen (ou GSA) pour l'exercice 2010.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision 2012/602/UE du Parlement européen concernant la décharge sur lexécution du budget de lAgence du
GNSS européen pour lexercice 2010.

CONTENU : avec la présente décision et conformément à larticle 319 du traité sur le fonctionnement de lUnion européenne (TFUE), le
Parlement européen donne décharge au directeur exécutif de lAgence du GNSS européen sur lexécution du budget de lAgence pour

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=DEC/2011/2232
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=DEC/2011/2232


lexercice 2010.

La décision est conforme à la résolution du Parlement européen approuvée le 10 mai 2012 et comporte une série d'observations qui font
partie intégrante de la décision de décharge (se reporter au résumé de l'avis du 10 mai 2012).

La décision 2012/603/UE, adoptée le même jour, approuve la clôture des comptes pour cette agence communautaire pour lexercice 2010.


